REGLEMENT DU «Salon des Potiers»
CASTELNAUDARY (11)
LA CASSOLE
lacassole.castelnaudary@gmail.com
https://lacassolecastelnau.wixsite.com/salon-des-potiers-ca

Entre 22 et 25  exposants sont sélectionnés chaque année pour la qualité de leur travail, la cohérence de leur démarche artistique et le caractère authentique de leurs œuvres.
Le marché à lieu en intérieur dans la halle aux grains que la mairie de Castelnaudary met à notre disposition lors de l’ événement.

PARTICIPATION
L’exposant doit être professionnel de la céramique (artisan d’art, artiste-auteur, profession libérale…) et fournir le justificatif du statut de l’année en cours 
Il doit être également détenteur d’une assurance responsabilité civile professionnelle (RCP) et fournir le justificatif de l’année en cours 
L’exposant doit fournir 4 photographies de qualité  présentant le travail actuel qu’il souhaite 
présenter sur le marché, ainsi qu’une photographie récente de son stand d’exposition. 
Le stand proposé doit faire 4M exposable en linéaire. Les agencements surfaciques ou métrages plus petits ne sont pas acceptés. 
Il doit être exclusivement le créateur de l’intégralité des œuvres exposées 
Il s’engage à exposer uniquement le ou les type(s) de production et techniques pour lesquelles le céramiste a été sélectionné 
Il s’engage à être présent sur son stand durant toute la durée du marché 
Il s’engage à être cordial et arrangeant avec ses collègues et les bénévoles de l’organisation 
La participation à une session ne peut garantir la reconduction tacite l’année suivante. 
De même, une carence de 1 années doit être observée après deux années consécutives de participation (hors Audois et potiers de proximité en fessant la demande)

Pour évaluer le marché, un questionnaire anonyme est distribué en fin de marché, comprenant entre autres une question sur le chiffre d’affaires réalisé. Un bilan de cette évaluation est retransmis à chaque exposant ou aux candidats qui en font la demande. 


CALENDRIER
Remplir le formulaire de demande de participation disponible en ligne sur notre site (voir haut de page) et le transmettre avant le 28 février
La commission de sélection se réunit courant mars pour statuer sur les demandes de participation. 
Une réponse est donnée par courriel avant fin mars. 

PARTICIPATION
A titre indicatif le droit de place, 2025  est fixé à 75€ et est valable pour un emplacement de 4x2m avec branchement électrique le café matinal et 1 repas. Pour les adhérents a une association membre du CNC. Pour les Non membres le droit de place est fixé à 100€ . 
Il vous sera demandé dans le courrier d’invitation de nous faire parvenir un chèque a une adresse donnée dans ce même courrier. 

[bookmark: _GoBack]L’emplacement des stands mesure au minimum 4 mètres en façade et 2 mètres en profondeur avec un passage de 50cm minimum un stand sur deux

L’installation du marché se déroule le samedi matin de (horaires définitives communiquées lors de l’invitation) 

Les emplacements sont attribués lors de l’installation par l’équipe d’organisation 

La salle est sécurisée et fermée par le comité de l’association et un responsable de mairie. Le bâchage et rangement ne sont pas obligatoires le samedi soir.

Les horaires d’ouverture au public sont de 10h à 18h 

Le remballage s’effectue le dimanche soir après la fermeture du marché à 18h 

L’exposant doit être muni sur son stand de son justificatif professionnel et de sa police d’assurance 
RCP, ainsi que de sa carte d’activité ambulante s’il relève de la Chambre de Métiers

Il est fortement recommandé de se munir d’un éclairage conséquent ainsi que de soigner la présentation de ses œuvres. 

CONDITIONS LEGALES

Chaque exposant doit être titulaire d'une assurance responsabilité civile professionnelle le couvrant durant la 
durée du marché et en fournir le justificatif pour l'année en cours.

En cas d’annulation d’une inscription avant le  1aout , le prix du stand est remboursé si l’association a pu attribuer le stand à un nouvel exposant.
Au delà de cette date, aucun remboursement ne sera effectué sans motif majeur, justifié et sous réserve de réatribution de l’emplacement.

La signature de la fiche de candidature, vaut acceptation sans réserve de ce règlement. En cas de litige, l'association organisatrice reste seule juge.

